
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf septembre le Conseil Municipal de la 

commune de Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, REMILLIEUX 

Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL 

Kathryn, ETORÉ Christophe, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : COUTEL John à CESARO Joseph, BOSSARD Frédéric à ETORÉ 

Christophe, SANTOS Xavier à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ETORÉ 

Christophe, BONNEAU Martine à DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN Gautier à 

LASSOUED Bouchra. 

 

Conformément à la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire portant diverses mesures et en particulier un membre de l’organe 

délibérant peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Conformément au décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le 

prix et la qualité du service public d’élimination des déchets lorsque la compétence en 

matière d’élimination des déchets a été transférée à un établissement public de 

coopération intercommunale, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

d’élimination des déchets fait l’objet d’une communication aux Conseils Municipaux 

des Communes membres.  

 

Cette disposition a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la 

gestion des services, disposition qui est inscrite dans la loi du 2 février 1995 relative 

au renforcement de la protection de l’environnement dite « Loi Barnier ». 

 

Ce rapport comporte les indicateurs techniques et financiers prévus par le décret 

précité. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé, le Conseil : 

 

- PREND ACTE de la communication du rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service public d’élimination des déchets 2020 du syndicat mixte 

pour la valorisation des déchets UNIVALOM. 

 

FAIT LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 05 octobre 2021 et que la convocation du Conseil a été faite le 

22 septembre 2021. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2021 et sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2021 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2021-289 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

 

OBJET 
 

UNIVALOM – Rapport Annuel sur le 

prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets  

Exercice 2020 

 


